
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-047 

MODIFIANT LE REGLEMENT 02-573 FIXANT LA TAXE D’EAU, LA COMPENSATION EXIGEE 

DES USAGERS DU SERVICE D’EGOUT ET LA TARIFICATION DES RACCORDEMENTS AUX 

RESEAUX 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement 02-573, déjà modifié 
par les règlements 11-811 et 16-922, afin de tenir compte des nouvelles 
tarifications exigibles; 

ATTENDU QUE conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, un avis de motion du présent règlement a valablement été donné et 
qu’un projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 
13 décembre 2021. 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 L’article 7.1 du règlement, ajouté par le règlement 11-811 et modifié 
par le règlement 16-922, est à nouveau modifié par le 
remplacement, à la tarification des résidences permanentes, du 
montant de 62 $ 

 
 par le montant de 
  
 « 67 $ » 
 
 
ARTICLE 2 L’article 7.1 du règlement, ajouté par le règlement 11-811 et modifié 

par le règlement 16-922, est à nouveau modifié par le 
remplacement, à la tarification des résidences saisonnières, du 
montant de 31 $ 

 
 par le montant de 
 
 « 33,50 $ » 
 
 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

FAIT ET ADOPTE à la séance extraordinaire du conseil tenue le 20 décembre 
2021. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 

 


